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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-06-15-00009

Récépissé déclaration services à la personne

n°898098819 Mr Julian CAIZERGUES, à compter

du 16 mai 2023, à Saint Come et Maruejols.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-06-16-00008

Récépissé déclaration services à la personne

n°951963438 BRICOMENAGEBIO, Mr Stéphane

MANDIN, à compter du 05 mai 2023, à Nîmes:

Entretien de la maison et travaux ménagers,

Travaux de petit bricolage.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-06-22-00004

Récépissé déclaration services à la personne

n°952163525, Mme Laurence POTS, à compter

du 22.06.2023, à Salindres : Entretien de la

maison et travaux ménagers, Livraison de courses

à domicile.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-06-27-00002

Récépissé déclaration services à la personne SAS

SANCTUARIUM n° 919746263, Mr Alain

RENOUARD, à compter du 12 juin 2023, à Nîmes.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-06-21-00003

Récépissé déménagement organisme déclaré

services à la personne Association Action Aide à

Domicile à Angles 81260, à compter du 1er mars

2023. Déclaration SAP n° 449868892. Abrogation

agrément SAP le 19 avril 2023 par le CD du Gard.
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;
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Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature est donnée à :

Pôle Métiers

Division gestion publique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Aurélie FRANCO
Administratrice des Finances Publiques

Directeur du pôle métiers

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
pôle et des divisions et services qui en dépendent, notamment
s’agissant du service des recettes non fiscales (RNF) :
- les actes de poursuites
- les déclarations de créances
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement jusqu’à
75 000 € sans limitation de durée (en principal, somme globale
par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de compétence
de  M.  Frédéric  GUIN,  directeur  départemental,  en  cas
d'empêchement de celui-ci
- les décisions gracieuses relatives aux sommes prises en charge
en principal jusqu’à 50 000 € (en principal, somme globale par
redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil de compétence de
M.  Frédéric  GUIN,  directeur  départemental,  en  cas
d'empêchement de celui-ci
- les décisions d’annulations ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  75  000  €  (en
pénalités  de  recouvrement,  somme  globale  par  redevable)  ;
montant relevé jusqu'au seuil  de compétence de M. Frédéric
GUIN,  directeur  départemental,  en  cas  d'empêchement  de
celui-ci
- les  décisions contentieuses jusqu’à 75 000 € (s’agissant des
sommes contestées,  principal  ou pénalités de recouvrement,
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil
de compétence de M. Frédéric GUIN, directeur départemental,
en cas d'empêchement de celui- ci
- et  ester  en Justice en cas  d’empêchement du directeur  et
assigner en procédure collective.

Prénom, Nom, grade et fonction
Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances Publiques

Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

En  cas  d'absence  de  Mme  FRANCO,  signer  les  pièces  et
documents  entrant  dans  les  attributions  de  la  Division
Fonction  Comptable  de  l'Etat  et  des  services  qui  en
dépendent,  notamment  s’agissant  du  service  des  recettes
non fiscales (RNF) :
- les actes de poursuites
- les déclarations de créances
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  75  000  €  sans  limitation  de  durée  (en  principal,
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil
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Prénom, Nom, grade et fonction
Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances Publiques

Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

de  compétence  de  M.  Frédéric  GUIN,  directeur
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci
- les  décisions  gracieuses  relatives  aux  sommes  prises  en
charge en principal  jusqu’à  50 000 €  (en principal,  somme
globale  par  redevable)  ;  montant  relevé  jusqu'au  seuil  de
compétence de M. Frédéric GUIN, directeur départemental,
en  cas  d'empêchement  de  celui-ci  et  de  Mme  Aurélie
FRANCO.
- les décisions d’annulations ou de remise des majorations et
frais  de recouvrement  pris  en charge  jusqu’à  75 000 €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
montant relevé , jusqu'au seuil de compétence de M. Frédéric
GUIN, directeur départemental,  en cas d'empêchement de
celui-ci et de Mme Aurélie FRANCO.
- les décisions contentieuses jusqu’à 75 000 € (s’agissant des
sommes contestées, principal ou pénalités de recouvrement,
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil
de  compétence  de  M.  Frédéric  GUIN,  directeur
départemental, en cas d'empêchement de celui- ci et Mme
Aurélie FRANCO.
- - et ester en Justice en cas d’empêchement du directeur et
de Mme Aurélie FRANCO et assigner en procédure collective.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l'Etat et des recettes
non fiscales (produits divers de l’État)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de sa division et des services qui en dépendent, notamment
s’agissant du service des recettes non fiscales (RNF) :

- les actes de poursuites ;
- les déclarations de créances
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  25  000  €  sans  limitation  de  durée  (en  principal,
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil
de  compétence  de  M.  Frédéric  GUIN,  directeur
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci et en cas
d'empêchement de Mme Aurélie FRANCO  et de M. Pierre
BOUCHARDY
- les  décisions  gracieuses  relatives  aux  sommes  prises  en
charge  en  principal  jusqu’à  10  000  €  (en  principal,  somme
globale  par  redevable)  ;  montant  relevé  jusqu'au  seuil  de
compétence de M. Frédéric GUIN, directeur départemental,
en cas d'empêchement de celui-ci et en cas d'empêchement
de Mme Aurélie FRANCO  et de M. Pierre BOUCHARDY
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  2  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
montant relevé jusqu'au seuil de compétence de M. Frédéric
GUIN, directeur départemental,  en cas d'empêchement de
celui-ci et en cas d'empêchement de Mme Aurélie FRANCO
et de M. Pierre BOUCHARDY
- et les décisions contentieuses jusqu’à 25 000 € (s’agissant
des  sommes  contestées,  principal  ou  pénalités  de
recouvrement,  somme  globale  par  redevable)  ;  montant
relevé  jusqu'au  seuil  de compétence  de  M.  Frédéric  GUIN,
directeur départemental, en cas d'empêchement de celui- ci
et en cas d'empêchement de Mme Aurélie FRANCO  et de
M. Pierre BOUCHARDY.
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Prénom, Nom, grade et fonction
Nature d’étendue de la délégation

M. Christopher CHAMBON 
Inspecteur des Finances publiques

Recettes non fiscales (produits divers du
budget de l’État)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service, notamment : - les actes de poursuites ;
- les déclarations de créances
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement sans
limitation de durée jusqu’à  25 000 €  (en principal,  somme
globale par redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  2  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
- et  les  décisions  contentieuses  (s’agissant  des  sommes
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, somme
globale par redevable) à transmettre à l'ordonnateur.
A l’exception des décisions gracieuses relatives aux sommes
prises en charge en principal.

Mme Corinne COSTE
Contrôleuse des Finances publiques

Recettes non fiscales (produits divers
du budget de l’État)

Signer  les  pièces  et  documents  désignés  ci-dessous  se
rapportant au service :
- les bordereaux de situation et les réponses aux demandes
de renseignements ;
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  5  000  €  avec  limitation  de  durée  allant  jusqu’à  18
mensualités  maximum  (en  principal,  somme  globale  par
redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
- et  les  décisions  contentieuses  (s’agissant  des  sommes
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, somme
globale par redevable) à transmettre à l'ordonnateur.

Mme Lydia FLEURY
Contrôleuse des Finances publiques

Recettes non fiscales (produits divers
du budget de l’État)

Signer  les  pièces  et  documents  désignés  ci-dessous  se
rapportant au service :
- les bordereaux de situation et les réponses aux demandes
de renseignements ;
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  5  000  €  avec  limitation  de  durée  allant  jusqu’à  18
mensualités  maximum  (en  principal,  somme  globale  par
redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
- et  les  décisions  contentieuses  (s’agissant  des  sommes
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, somme
globale par redevable) à transmettre à l'ordonnateur.

Article 2 : La présente décision prend effet le 03 juillet 2023.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret n° 2017-1255 du 08 août 2017 relatif  aux missions d'évaluations domaniales et de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;
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Décide :

Article 1 :  Sont exclus du champ des présentes délégations les  actes et décisions,  qui  font
l'objet de délégations particulières, relevant des domaines suivants :
- le pouvoir adjudicateur,
- l'ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  du  budget  de  la  direction

départementale des finances publiques du Gard,
- l'homologation des rôles d'impôts directs,
- la notification des taux et des bases aux collectivités locales d'impôts directs,
- les conventions de numérisation avec les collectivités locales et les établissements publics

locaux,
- la convention de délégation sur les actes d'ordonnancement secondaire des dépenses et

des recettes,
- l'engagement des poursuites pénales pour infractions fiscales, en matière d'escroquerie ou

tentatives d'escroquerie et pour opposition à fonction,
- la signature de tous les actes se rapportant aux affaires domaniales à l'exception des avis

d'évaluations domaniales.

Article 2 : Délégation générale de signature est donnée à :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme. Aurélie FRANCO
Administratrice des Finances

Publiques
Directeur du pôle métiers

Reçoit  procuration générale avec mandat  de me suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou concurremment
avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et aux affaires qui s’y
rattachent, sous réserve des restrictions expressément prévus par
la réglementation. Il est autorisé à agir en justice et effectuer des
déclarations de créance.

M. Thierry ACHARD
Administrateur des Finances

Publiques
Directeur du pôle pilotage et

ressources

Reçoit  procuration générale avec mandat  de me suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou concurremment
avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et aux affaires qui s’y
rattachent.  Sont  exclus  du  champ d’application  de  la  présente
délégation  tous  les  actes  afférents  à  l’exercice  des  missions
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.
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Article 3 : Délégations spéciales sont données à :

Cabinet du directeur et communication

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Sylvain GOURDIN
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du Cabinet et
Communication

Signer toutes les pièces relatives au cabinet du directeur et à la 
communication.

Mme Nathalie BOIVIN
Contrôleuse des Finances publiques

Cabinet du directeur

Signer les différents courriers afférents aux attributions du cabinet
du directeur en cas d'absence de M. GOURDIN.

Mme Julie SALANIÉ
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions de la
communication en cas d'absence de M. GOURDIN.

Affaires économiques

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pascal GERIS
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service des affaires
économiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Thomas BRIFFEUIL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Pierre GARCIA
Contrôleur principal

des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service activités économiques en cas d’absence de M.
BRIFFEUIL.

Mission Risques et Audit : risques, audit et cellule qualité comptable

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la Mission Risques et

Audit

Signer  les  procès-verbaux  de  remise  de  service  et  les  rapports
d’audit, ainsi que les courriers afférents à la mission risques-audit,
et signer les pièces relatives au suivi des programmes d'audit (PDA)
et du contrôle interne (PDCI).

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).

Mme Agnès ROUX
Inspectrice divisionnaire des finances

publiques
Adjointe à la Responsable de la

Mission Risques et Audit

Signer les procès-verbaux de remise de service.
Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  de  la  mission  Risques  et  Audit  et  signer  les  pièces
relatives  au  suivi  des  programmes d'audit  (PDA)  et  du contrôle
interne (PDCI).
Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Ingrid DUPRE
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer  les  procès-verbaux  de  remise  de  service  et  les  rapports
d’audit, ainsi que les courriers afférents à la mission risques-audit.

M. Fabien CHENILLOT
Inspecteur principal

des Finances publiques - Auditeur

Signer  les  procès-verbaux  de  remise  de  service  et  les  rapports
d’audit, ainsi que les courriers afférents à la mission risques-audit.

Mme Lovelyne BOBEE
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
à la cellule qualité comptable

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Pôle Métiers

Division de la fiscalité des particuliers, de la fiscalité des professionnels,
des missions foncières

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Eva COUDER
Inspectrice principale des Finances publiques
Responsable de la division de la fiscalité de la

fiscalité des professionnels, des particuliers
et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions de la division de la fiscalité des professionnels,
de  la  fiscalité  des  particuliers  et  des  missions  foncières,
ainsi  que  dans  les  attributions  de  la  division  affaires
juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal, animation du
recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme  Audrey
CHARNOZ,  administratrice  des  finances  publiques
adjointe.

M. Thierry LELIEVRE
Inspecteur divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  fiscalité  des
professionnels,  et  signer  tous  les  courriers  et  pièces
attachés  la  division  de  la  fiscalité  des  particuliers,  de  la
fiscalité des professionnels, des missions foncières en cas
d’absence de Mme COUDER.

M. Rodolphe DUBOUIS 
Inspecteur des Finances publiques

Service de la fiscalité des professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
professionnels.

Mme Frédérique PETITET
Inspectrice divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

particuliers et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers  et  des  missions  foncières,  et  signer  tous  les
courriers et pièces attachés la division de la fiscalité des
particuliers, de la fiscalité des professionnels, des missions
foncières en cas d’absence de Mme COUDER
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Division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal,
animation du recouvrement

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Audrey CHARNOZ
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la division

affaires juridiques, pôle juridictionnel,
contrôle fiscal, animation du

recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions de la
division  affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation du recouvrement, ainsi  que dans les attributions de la
division  de  la  fiscalité  des  particuliers,  de  la  fiscalité  des
professionnels,  des  missions  foncières  en  cas  d’absence  de Mme
BALACE, administratrice des finances publiques adjointe.

Mme Aurélie ANDRÉ
Inspectrice principale

des Finances publiques
Responsable du service

des affaires juridiques et du pôle
juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques et du pôle juridictionnel
et signer tous les courriers et pièces attachés à la  division affaires
juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation  du
recouvrement en cas d’absence de Mme CHARNOZ, de M. PAHLER-
REYNAUD, de Mme GUARDIOLA ou de M. AUDEBEAU.

Mme Marie-Laurence POUGET
Inspectrice divisionnaire
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques et du pôle juridictionnel
et  signer  tous  les  courriers  et  pièces  attachés  à  la  mission  du
conciliateur en cas d’absence de Mme CHARNOZ.

Mme Mélanie BASSIER-LEONARDUZZI
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Fanny COULON
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Pierre FINIELS
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Philippe GOUANTES
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Isabelle GRENIER
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Estelle HORN
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Eric LANNUZEL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Fabrice TEYSSIER
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Martine BERTHALIN
Contrôleuse principale 
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

6/13

Direction départementale des Finances Publiques du Gard - 30-2023-06-29-00007 - Délégations générales et spéciales 97



Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Yannick PAHLER-REYNAUD
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service

du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service du contrôle fiscal et signer tous les courriers et
pièces attachés à la division affaires juridiques, pôle juridictionnel,
contrôle  fiscal,  animation du recouvrement  en cas  d’absence de
Mme CHARNOZ, de Mme ANDRÉ, de Mme GUARDIOLA ou de M.
AUDEBEAU.

M. Yannick BARRE
Inspecteur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service du contrôle fiscal.

Mme Anne FABREGUE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

Mme Corinne MALSAGNE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

Mme Sylvie EUGENE
Contrôleuse des Finances publiques

Service du contentieux fiscal et service
du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

M. Didier PUJANTE
Contrôleur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

Mme Laurence GUARDIOLA
Inspectrice principale

des Finances publiques
Responsable du service de l’animation
du recouvrement : particuliers, mission

amendes, HFP

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service de l’animation du recouvrement et signer tous
les courriers et pièces attachés à la division affaires juridiques, pôle
juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation du recouvrement  en cas
d’absence de Mme CHARNOZ, de M. AUDEBEAU, de Mme ANDRÉ
ou de M. PAHLER-REYNAUD.

M. Hervé AUDEBEAU
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service de l’animation
du recouvrement : professionnels,

contentieux du recouvrement offensif
et défensif

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service de l’animation du recouvrement et signer tous
les courriers et pièces attachés à la division affaires juridiques, pôle
juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation du recouvrement  en cas
d’absence de Mme CHARNOZ ou de Mme GUARDIOLA.

Mme Gaëlle ALMERAS-HEYRAUD
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Josiane MOSSE LE HEN
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Isabelle TUR-SEQUIER
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Nathalie KIEFER 
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Irène LEDERNE
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Division gestion publique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances

Publiques Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions de la
division gestion publique.

M. Frédéric BENOIT
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service SPL, SFDL,

analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
service SPL, SFDL, analyses financières.

M Pierre MOUGEOT
Inspecteur des Finances publiques

CEPL

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives aux collectivités et établissements
publics locaux (CEPL) ainsi que les comptes de gestion.

M. Denis COSTE
Inspecteur des Finances publiques 

SFDL et expertises fiscales

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la fiscalité directe locale (SFDL) et
aux expertises fiscales.

M. Guy BALESI
Inspecteur des Finances publiques
Chargé de mission - Référent SAR

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions 
courantes du service d'appui au réseau (SAR).

M. Jordan LOSSOUARN
Inspecteur des Finances publiques

Chargé de mission
Dématérialisation et monétique

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la mission dématérialisation et monétique.

Mme Florence TURCHI
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
analyses financières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la mission analyses financières.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l’État et des recettes
non fiscales (produits divers de l’État)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
service comptabilité de l’État et des recettes non fiscales (RNF).
Signer  les  lettres  d’observation aux ordonnateurs,  les  ordres  de
paiement liés aux réimputations de virements et aux cessions de
créances, les attestations de paiement, les bordereaux d’envoi. 
Signer les chèques sur le Trésor.
Signer  tous  les  actes  de  poursuites  se  rapportant  aux  produits
divers de l’État et notamment les décisions de remise gracieuse
dans la limite de 10 000 €.

M. Thomas DU MONCEAU
DE BERGENDAL

Inspecteur des Finances publiques
Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale, ainsi que
celles relatives à la comptabilité des impôts et des amendes en cas
d'absence de Mme MAS, inspectrice des finances publiques.
Signer  les  lettres  d’observation aux ordonnateurs,  les  ordres  de
paiement liés aux réimputations de virements et aux cessions de
créances, les attestations de paiement, les bordereaux d’envoi.
Signer les chèques sur le Trésor.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Sylvie MAS
Inspectrice des Finances publiques

Comptabilité des impôts
et des amendes

Dépôts et services financiers
(DSF)

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité des impôts et des
amendes, ainsi que celles relatives à la comptabilité générale en
cas d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL, inspecteurs
des finances publiques.

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes des dépôts et services financiers (dépôts de fonds au
Trésor et caisse des dépôts).

Mme Christine REY
Contrôleuse principale
des finances publiques
Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en cas
d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

Mme Valérie CHARLES
Contrôleuse des finances publiques

Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en cas
d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

M. Valentin PEYRE
Contrôleur des finances publiques

Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en cas
d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

M. Patrice BADIOU
Contrôleur principal des Finances

publiques
Cellule DFT

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule dépôts de fonds au Trésor (DFT).
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Pôle Pilotage et Ressources

Division Ressources humaines, formation professionnelle

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Carole BALACÉ
Administratrice des Finances

Publiques Adjointe
Responsable de la division Ressources
humaines, formation professionnelle

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle  et  de  la  cellule  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des comptables.

Mme Geneviève LONGUET
Inspectrice divisionnaire
des Finances Publiques

Adjointe à la Responsable
de la division Ressources humaines,

formation professionnelle

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle  et  de  la  cellule  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des comptables, en cas d’absence de Mme BALACÉ.

Mme Martine BLACHAS
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines
Correspondante handicap locale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces  et
documents entrant dans l’exécution quotidienne de l’application
Frais de Déplacement (FDD).

Mme Florence MERIC
Inspecteur des Finances publiques

Service ressources humaines
Service formation professionnelle

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces  et
documents entrant dans l’exécution quotidienne de l’application
Frais de Déplacement (FDD).

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service formation professionnelle.

Mme Nathalie MIDALI
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces  et
documents entrant dans l’exécution quotidienne de l’application
Frais de Déplacement (FDD).

Mme Valérie DAUBAGNAN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Julien BRUNEL
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Corinne COURBAIZE
Contrôleuse des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Frédéric SPRIET
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Georges FRASSATI
Contrôleur des Finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  formation  professionnelle  en  l’absence  de
Mme Florence MERIC.
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Division Budget, Immobilier, Logistique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Candice SEGUIN
Inspectrice Principale

des Finances publiques
Responsable de la division Budget,

Immobilier, Logistique

Signer les pièces et  documents  entrant dans les attributions du
service du budget, de l'immobilier et de la logistique.

Signer  les  courriers  et  pièces  attachées  à  la  division  Ressources
humaines,  formation  professionnelle en  cas  d’absence  de  M.
VILLAR.

Mme Véronique BOUZERAN
Inspectrice des Finances publiques

Service Budget

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service du budget.

Mme Françoise GAGNE
Contrôleuse principale
des finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du  service  du  budget  en  cas  d’absence  de  Mme  Véronique
BOUZERAN.

Mme Anne SIEUZAC
Inspectrice des Finances publiques
Service Immobilier et  Logistique

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service immobilier et logistique.

Mme Sylvie JUAN
Contrôleuse des finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du service immobilier et logistique en cas d’absence de Mme Anne
SIEUZAC.

Mme Audrey LISSAC
Contrôleuse des finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du service immobilier et logistique en cas d’absence de Mme Anne
SIEUZAC.

Mme Daisy MARCINIAK
Agente administrative principale des

finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du service immobilier et logistique en cas d’absence de Mme Anne
SIEUZAC.

M. Julien NICOLETTI
Agent administratif principal des

finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du service immobilier et logistique en cas d’absence de Mme Anne
SIEUZAC.

Assistante de prévention et déléguée à la sécurité

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Catherine FONTANILLE
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Assistante de prévention
et déléguée à la sécurité

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de sa mission.
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Division Maîtrise d’activité, stratégie et Grands projets

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la division maîtrise

d’activité, stratégie et grands projets

Signer toutes les pièces relatives à la division maîtrise d’activité, 
stratégie et grands projets.

M. Sylvain GOURDIN
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Adjoint à la Responsable de la
division maîtrise d’activité, stratégie

et grands projets

Signer toutes les pièces relatives au contrôle de gestion.

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  de  la  division  maîtrise  d’activité,  stratégie  et  grands
projets.

Mme Julie SALANIE
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et  documents  entrant dans les attributions du
contrôle de gestion en cas d'absence de M. GOURDIN.

France Domaine

Il  est donné sur le fondement réglementaire de l’article D. 1212-25 du code général de la propriété des
personnes publiques les délégations spéciales suivantes :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Christine MAHEUX
Inspectrice Divisionnaire des Finances

publiques
Responsable France Domaine

Correspondante départementale de
la politique immobilière de l'Etat

Signer  les pièces et  documents  entrant  dans les  attributions de
France Domaine.
Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 1 000 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles

et des fonds de commerce 
- 150 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Rachel BARKAT
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

M. Yves GARO
Inspecteur des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Elisabeth HARNICHARD
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Anne MERLE
Inspectrice des Finances publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Stéphanie BRUCCI 
Contrôleuse Principale des Finances

publiques 

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Nathalie PRIETO
Contrôleuse Principale des Finances

publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative
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Outre  ces  délégations  spécifiques,  tous  les  responsables  de  division,  inspecteurs
principaux des finances publiques, inspecteurs divisionnaires des finances publiques
et inspecteurs des finances publiques du pôle métiers de la direction départementale
des  finances  publiques  figurant  nominativement  sur  cette  liste  ont  reçu
concurremment pouvoir de signer les documents limitativement énumérés ci-après :

 les déclarations de recettes et les récépissés,
 les reconnaissances de dépôts de titres et valeurs,
 les avis de règlement entre comptables,
 les ordres de paiement,
 les endos et les acquits de chèques et effets de commerce divers,
 les visa et avis de visa de tous chèques,
 les mandats de déplacement,
 les  autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements,  à

l’étranger ou par divers agents comptables,
 les certifications de règlement sur les  mandats,  ordres de paiement,  documents

comptables divers et de signature,
 les procès-verbaux de remise de titres de pension,
 les ordres de virement à la Banque de France.

Article 4 : La présente décision prend effet le 03 juillet 2023

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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La préfète du Gard,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national
du Mérite                                    

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du

Mérite

ARRETE INTER-PREFECTORAL N° 

portant renouvellement de la déclaration d’intérêt général des travaux de restauration et d'entretien des
cours d'eau du bassin versant des Gardons 

                                                                                                                                                                                                                                            
La préfète du Gard Le préfet de la Lozère
Officier de la Légion d’honneur                                                                                                                Chevalier de l’ordre national du Mérite 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

                                                    

                  

VU Le code de l'environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de Monsieur Philippe CASTANET, en qualité de préfet de
la Lozère 

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  versant  Rhône
Méditerranée 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°30-2022-06-28-00002  du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision n° 2023-SF-AG01 du 23 janvier 2023 de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des
territoires et de la mer, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU l’arrêté préfectoral nº DDT-DIR-2023-034-0002 du 3 février 2023 portant délégation de signature à
Madame Agnès Delsol directrice départementale des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  nº  DDT-DIR-2023-129-0001  en  date  du  3  mai  2023  de  Madame Agnès  Delsol,
directrice départementale portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale
des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté inter-préfectoral  n°30-20180912-002 du 12 septembre 2018,  déclarant  d’intérêt général   les
travaux de restauration et d'entretien des cours  d'eau du bassin versant des Gardons prévus dans le
programme pluriannuel de gestion 2018-2023 ;

VU la demande de renouvellement de la déclaration d’intérêt général, déposée par l'EPTB des GARDONS,
le 27 mars 2023, enregistrée sous le n°30-2023-00042 ;

VU l'avis du pétitionnaire sur le projet d'arrêté préfectoral en date du 16 juin 2023 ;

CONSIDERANT le bilan du programme pluriannuel de gestion 2018-2023  ;
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CONSIDERANT que les actions et interventions du Programme Pluriannuel de Gestion tendent à restaurer
un fonctionnement équilibré des cours d’eau, à améliorer leur qualité écologique et hydromorphologique,
à réduire les conséquences des inondations sur les infrastructures et les biens des riverains, et à limiter la
propagation des espèces invasives sur le bassin versant ;

CONSIDERANT que  les  prescriptions  de  l'arrêté  inter-préfectoral  n°30-20180912-002 permettent  de
garantir  une gestion globale et  équilibrée des milieux aquatiques en participant à la  protection de la
ressource en eau et à l’objectif de bon état écologique des cours d’eau ;

SUR PROPOSITION des directeurs départementaux des territoires et de la mer du Gard et de la Lozère

ARRÊTE

Article 1 : Objet de l'arrêté

La déclaration d’intérêt  général  des  travaux de restauration et d'entretien des  cours  d'eau du bassin
versant  des  Gardons  visée  par  l'arrêté  inter-préfectoral  n°30-20180912-002 du 12  septembre  2018  est
prorogée pour une durée de 5 ans supplémentaires, soit jusqu'au 12 septembre 2028. 

Article 2 : Mesures de publicité et conditions de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R214-37 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Exécution
Les directeurs départementaux des territoires et de la mer du Gard, et de la Lozère, 
Le président de l'EPTB des Gardons et les maires des communes concernées,
Les chefs des services départementaux de l' l'Office Français de la Biodiversité,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du GARD.

Nîmes, le  27/06/2023

    La préfète du Gard, Le préfet de la Lozère,
Pour la Préfète et par délégation, Pour le Préfet et par délégation, 
le chef du service eau et risques le chef du service biodiversité, eau et forêt
SIGNE SIGNE
Vincent COURTRAY Xavier CANELLAS
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt

ARRÊTÉ N° DDTM-SEF-2023-0083
Portant autorisation de lutte contre les moustiques nuisants

dans le département du Gard pour la campagne annuelle 2023

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

VU  le  Code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.120-1  et  suivants,  L.414-4,  R.414-19-I  et
suivants ;

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1324-1, L.1421-1 et suivants et
R.5421-1 et suivants ;

VU  la loi n° 64.1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques et notamment ses
articles 1 et 5 ;

VU  l’ordonnance  2001-321  du 11  avril  2001  relative  à  la  transposition  en  droit  français  de directives
communautaires  et  à  la  mise  en  œuvre  de  certaines  dispositions  du  droit  communautaire  dans  le
domaine de l’environnement ;

VU le règlement sur les produits biocides (ou RPB) (EU) n° 528/2012 du Parlement Européen et du Conseil
du 22 mai 2012 ;

VU  la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son
article 72 ;

VU la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, notamment son article 78 ;

VU  le décret n° 65-1046 du 1er décembre 1965 pris pour l’application de la loi du 16 décembre 1964
susvisée ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-246 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans les départements ;

VU  le décret n° 2005-1763 du 30 décembre 2005 pris pour l’application des articles 71 et 72 de la loi
n°2004-809 susvisée et  modifiant le code de la santé publique ainsi  que le décret n° 65-1046 du 01
décembre 1965 ;
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VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU les arrêtés préfectoraux du 26 juillet 1967 et du 21 février 1968 créant les zones de lutte contre les
moustiques  dans  le  département  du  Gard  et  habilitant  l’entente  interdépartementale  pour  la
démoustication du littoral méditerranéen à y exercer son activité, complété par les arrêtés pris pour son
application ;

VU l’arrêté du 9 octobre 2013 relatif aux conditions d’exercice de l’activité d’utilisateur professionnel et
de distributeur de certains types de produits biocides ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) du 15 septembre 1983 actualisé à plusieurs reprises dont
la dernière en avril 2010 ;

VU le rapport des activités de démoustication de l’Entente interdépartementale pour la démoustication
du  Littoral  Méditerranéen  (EID  Méditerranée)  en  date  de  janvier  2023 mises  en  œuvre  durant  la
campagne 2022, les propositions d’actions pour 2023 ainsi que l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU  le  rapport  de  suivi  de  l’évaluation  des  incidences  Natura  2000  des  activités  de  démoustication
conduites par l’EID Méditerranée en Occitanie en 2022 ;

VU la demande de l’EID Méditerranée en date du 16 février 2023 ;

VU  le  rapport,  établi  par  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  de
présentation  du  dispositif  de  démoustication  sur  le  littoral  méditerranéen  mis  en  place  par  l’EID
Méditerranée ;

VU  les  conclusions  de  la  consultation  du public  conduite  du 17  mai  2023  au  6  juin  2023  inclus  en
application de l’article 7 de la charte de l’environnement et des articles L.123-19-1 et L.123-19-2 du code
de l’environnement ;

VU l’avis  du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en
date du 13 juin 2023 ;

CONSIDERANT que la présence de moustiques dans le département du Gard induit une nuisance pour
les habitants ;

CONSIDERANT qu’il importe de faire en sorte que les interventions de l’EID Méditerranée dans le champ
de la démoustication de nuisance ne portent pas notablement atteinte aux patrimoines naturels,

CONSIDERANT les dispositions adoptées par l’EID Méditerranée dans le cadre de la mise en œuvre des
opérations de démoustication dans le Gard ainsi que les mesures d’évitement et de réduction d’impact,
de suivi et de coordination,

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 – DATE DE DÉBUT DES OPÉRATIONS :

Dans les zones déterminées par l’article 2 ci-dessous, la campagne annuelle 2023 de lutte contre les
moustiques nuisants se déroulera à compter de la publication de cet arrêté dans le département du Gard
et jusqu'à la prise de l'arrêté préfectoral pour la campagne de démoustication de l'année suivante.
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ARTICLE 2 – PERIMETRE D’INTERVENTION :

Le périmètre d’intervention territorial de l’EID Méditerranée pour la lutte contre les moustiques intéresse
les communes désignées ci-après :

AIMARGUES
AIGUES-MORTES
BEAUCAIRE
BELLEGARDE
GRAU DU ROI

LE CAILAR
SAINT-GILLES
SAINT-LAURENT D’AIGOUZE
VAUVERT

Une cartographie relative aux zones des communes citées ci-dessus, concernées par les opérations de
prospection, de surveillance et susceptibles de faire l’objet d’un traitement est jointe en annexe 1.

ARTICLE 3 – ORGANISME HABILITE :

Dans le département du Gard, l’organisme de droit public habilité à procéder ou à faire procéder aux
opérations de lutte contre les moustiques est l’Entente Interdépartementale pour la Démoustication du
littoral Méditerranéen (EID Méditerranée) dont le siège se situe :
165, Avenue Paul Rimbaud - 34184 Montpellier Cedex 4 (Tél : 04.67.63.67.63 - Fax : 04.67.63.54.05 – e-mail :
eid.med@  eid-med.org     -   site internet : www.eid-med.org)

L’EID Méditerranée est un syndicat mixte dont le département du Gard est membre.

ARTICLE 4 – DÉFINITION DES OPÉRATIONS :

La campagne de démoustication menée par l’EID Méditerranée a pour objectif de maintenir un niveau
acceptable des nuisances tout en préservant la population ainsi que les espaces patrimoniaux naturels,
en particulier les zones à espèces faunistiques déterminantes pour la région.

Conformément à la  loi  n°64-1246 du 16  décembre 1964 (notamment Art.  4,  5 et  7),  des obligations
incombent  aux  propriétaires,  locataires,  exploitants  ou  occupants,  en  matière  de  gestion  des  gîtes
larvaires potentiels.

Conformément au règlement sanitaire départemental du 15 septembre 1983 et ses modifications, toutes
dispositions utiles en matière de suppression des eaux stagnantes seront prises.

La stratégie de lutte, en milieu rural comme en milieu urbain, est prioritairement basée sur la prospection
et le contrôle anti-larvaire.  L'utilisation d'adulticides sera faite seulement par  voies terrestres sur  des
zones  urbaines  et  péri-urbaines  de  façon  ponctuelle,  localisée  et  raisonnée.  Le  cas  échéant,  l’EID
Méditerranée  ne  pourra  mettre  en  œuvre  ces  traitements  anti-adultes  que  si  le  Conseil
départemental et les communes concernées donnent leur accord au cas par cas.

Au vu des résultats des prospections, le traitement et ses modalités sont décidés sur la base d’un schéma
intégrant notamment :

 la mise en eau des habitats larvaires fonctionnels,
 la distance entre les gîtes et les zones à protéger,
 le stade de développement larvaire,
 le contexte météorologique (mise en œuvre des moyens aériens),
 la probabilité d’éclosions continues dans un même gîte,
 la densité larvaire,
 l’accessibilité du gîte,
 les niveaux de protection réglementaire des sites,
 les risques d’impacts sur l’environnement et incidences potentielles sur les sites du réseau

Natura 2000.
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ARTICLE 5 – SUBSTANCES ACTIVES UTILISABLES :

Les  substances  actives  utilisables,  à  grande échelle,  pour  la  démoustication figurent  dans  le  tableau
suivant :

Substance active Observations

Bacillus thuringiensis 
subsp.israelensis
Sérotype H14 (Bti)

 anti-larvaire utilisé dans tous les types de milieux
 agît par ingestion
 faible diffusion latérale dans l’eau du gîte larvaire

Diflubenzuron
 anti-larvaire utilisé en milieux urbains et péri-
urbains
 agît par ingestion

Pyréthrines et 
Pipéronyl Butoxide

 anti-adultes utilisé en milieu urbain et périurbain
 utilisation proscrite sur les plans d’eau

Extrait de fleur de 
pyrèthre (Tanacetum 
cinerariifolium)

 anti-adultes utilisé en milieux urbains et 
périurbains
 utilisation proscrite sur les plans d’eau

D’autres substances actives peuvent être utilisées à titre expérimental en milieux naturels (sous réserve
d’évaluation des incidences en sites Natura 2000), urbains et périurbains sur des surfaces limitées, sous
réserve d’être notifiées ou en cours d'examen au titre de la Directive 98/8/CE pour le type de produit
biocide 18 "Insecticides, acaricides et produits utilisés pour lutter contre les autres arthropodes" et sous
réserve de respecter l’ensemble des obligations réglementaires, notamment :

  Les produits doivent être étiquetés de façon appropriée. Un guide de l’étiquetage des
produits biocides à l’intention des professionnels responsables de la mise sur le marché des
produits est disponible en ligne sur le site du MTE;
  La composition des produits doit être déclarée à l’I.N.R.S, ceci à des fins de 
toxicovigilance; https://www.declaration-synapse.fr/synapse/jsp/index.jsp)
  Les produits doivent être déclarés auprès du MTE avant leur mise sur le marché : 
http://simmbad.fr/servlet/accueilMinistere.html

ARTICLE 6 – LISTE DES SITES NATURA 2000

Les sites Natura 2000 suivants du département du Gard sont concernés par la réduction des incidences
potentielles de l’activité de démoustication : 

Site N2000 Description Mesures mises en œuvre
ZPS FR9112001 
«     Camargue   
gardoise fluvio-
lacustre     »  

Site de 5728 ha comprenant une vaste zone
de marais dulçàquicoles ceinturés par la plus
vaste étendue de roselière de la région (1760
ha) ainsi qu'une mosaïque de milieux d'une
grande richesse ornithologique.

3 mesures d'évitement et 2 mesures
de réduction

ZPS FR9112013 
«     Petite Camargue   
laguno-marine     »  

Site  de  grande  surface  (15681  ha)
comprenant de grandes étendues de salines
ainsi  qu'une  diversité  de  milieux  naturels
accueillant de multiples oiseaux.

2 mesures d'évitement et 2 mesures
de réduction
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SIC
FR9101406«     Petite  
Camargue »

Très  grande  zone  humide  littorale  (34412
ha),  indissociable  de  la  Camargue
provençale,  comprenant  une  zone  laguno-
marine et une zone fluvio-lacustre. Elle est
superposée  en  partie  avec  les  2  sites
précédents  et  accueille  des  habitats
d'intérêt  communautaire  et  une  faune
comprenant des chiroptères.

2 mesures d'évitement et 1 mesure de
réduction

ARTICLE 7 - MESURES D’ÉVITEMENT (MR1, MR2, MR3 et MR4) :

 Évitement temporel de traitements   :
Au sein des sites Natura 2000,  l’EID Méditerranée évite les zones à enjeux Natura 2000 pendant les
périodes de sensibilité des  espèces aviaires en appliquant les mesures définies dans l’évaluation des
incidences Natura 2000 :

- l’EID Méditerranée interrompt tout traitement terrestre et ne maintient que les traitements depuis les
digues et chemins, sans pénétration dans le milieu lors des périodes sensibles pour les espèces citées
dans les annexes 3 à 10 présentes sur les sites correspondant (Mesure MR1: « Adaptation des périodes de
traitement terrestre sur les habitats d’espèces » - Annexe 3).

- sur les secteurs identifiés dans les cartographies de l'évaluation des incidences Natura 2000 comme
abritant  des  espèces  sensibles  au  survol  (risques  de dérangement),  une  adaptation des  périodes  de
traitement  aérien  est  mise  en  place  pour  limiter  les  incidences  sur  ces  espèces.  (Mesure  MR2 :
« Adaptation des périodes de traitement aérien sur les habitats d’espèces » - Annexe 4).

- l’EID Méditerranée prend les précautions nécessaires pour adapter  son plan de vol  afin de ne pas
survoler  certaines  zones lors des manœuvres de l’avion pendant les périodes définies  (Mesure MR3 :
« Définir  un circuit de vol  qui  évite les zones à enjeux situées à proximité des zones potentielles de
traitements aériens » - Annexe 5).

Espèces et habitats d'espèces concernés dans le Gard
La mesure MR1 concerne 2 sites Natura 2000 de la zone concernée et 13 espèces d'oiseaux visées par
l'article 4 de la directive 2009/147/CE (cf. liste en annexe 3).
La mesure MR2  concerne 1 site Natura 2000 de la zone concernée et 2 espèces d'oiseaux visées par
l'article 4 de la directive 2009/147/CE (cf. liste en annexe 4).
La mesure MR3 concerne 2 sites Natura 2000 de la zone concernée et 27 espèces d'oiseaux visées par
l'article 4 de la directive 2009/147/CE (cf. liste en annexe 5).

 Évitement spatial de traitements terrestres   :
Au sein des sites Natura 2000, l’EID Méditerranée évite les traitements terrestres sur des zones à enjeux
de flore, de faune ou d’habitats naturels d’intérêt communautaire, en appliquant les mesures définies
dans  l’évaluation  des  incidences  Natura  2000 :  un  évitement  des  habitats  naturels  par  les  engins
motorisés est requis sur le site cité en annexe 6, les traitements ciblés pédestres ou motorisés en restant
sur  les  chemins  restent  possibles (Mesure MR4 :  « Évitement  des  habitats  d’intérêt  communautaire
sensibles » - Annexe 6).

Les habitats naturels concernés sont cités en annexe 6.

Espèces et habitats d'espèces concernés     :  
Dans  le  cas  des  habitats  d’espèces  (roselières  principalement),  l’EID  Méditerranée  définit,  en
concertation avec les animateurs des sites concernés, des circuits de traitement et des zones d’exclusion
afin d’éviter les zones à enjeux Natura 2000. Elle rend compte in fine des actions mises en œuvre et de
leurs éventuelles incidences dans le cadre du bilan visé à l’article 13.
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ARTICLE 8 - MESURES DE RÉDUCTION (MR5, MR6, MR7 et MR9) :

Au sein des sites Natura 2000, les zones à enjeux sont à éviter. A défaut, des mesures pour limiter les
impacts sont appliquées :

 Réduction des surfaces traitées avec des engins motorisés et chenillés  
Quand  les  surfaces  concernées  par  les  traitements  sont  importantes,  l’EID  Méditerranée  limite  au
maximum les intrusions dans les milieux avec des engins chenillés ou motorisés. Les traitements et accès
aux  traitements  sont  effectués  en  priorité  depuis  les  chemins  à  l’aide  de  lances  ou  canons.  Les
compléments seront réalisés, dans la mesure du possible, à pied (Mesure MR5 : « Limiter la pénétration
des engins motorisés et chenillés dans les habitats d’intérêt communautaire avec des engins motorisés et
chenillés » - Annexe 7).

Parallèlement, l’emploi d’engins chenillés est proscrit sur les habitats favorables à la Cistude d’Europe et
les interventions d’engins mécanisés de traitements terrestres autres que chenillés sont réduites autant
que possible. Les traitements depuis les digues et les chemins existants restent possibles (MR9 : Réduire
les interventions d’engins mécanisés sur les habitats de la Cistude d’Europe).

Habitats naturels concernés :
La mesure MR5 concerne 1 site Natura 2000 de la zone concernée et 8 habitats naturels inscrits l'annexe
II de la directive 92/43/CEE (cf. liste des habitats d'espèces concernés en annexe 7).

 Limitation du nombre de traitements aériens   
Sur les secteurs identifiés comme abritant des espèces sensibles aux traitements aériens citées en annexe
8 (phénomènes significatifs d’éclosion, et trop proches des zones traitées pour être totalement évités -
difficulté technique pour l’appareil, une limitation des passages en traitements aériens lors des périodes
de  sensibilité  est  mise  en  œuvre  par  l'EID  Méditerranée  (Mesure  MR6 : « Limitation  des  traitements
aériens sur les habitats d’espèces » - Annexe 8).

Espèces et habitats d'espèces concernés     :
La mesure MR6 concerne 2 sites Natura 2000 de la zone concernée et 19 espèces d'oiseaux visées par
l'article 4 de la directive 2009/147/CE (cf. liste des espèces et habitats d'espèces concernés en annexe 8).

 Limitation du nombre de traitements terrestres  
Sur les secteurs identifiés comme abritant des espèces sensibles aux traitements terrestres (risques de
dérangement et de destruction d’individus),  sur lesquels  la  restriction ne peut être validée pour des
contraintes techniques, une limitation des périodes de traitement terrestres est requise. Tout traitement
terrestre, lors des périodes sensibles pour les espèces concernées, qui pénètre dans le milieu réalisé hors
des digues et des chemins, est donc limité. Les dates et les secteurs sont consultables dans l'évaluation
des incidences Natura 2000.

Espèces et habitats d'espèces concernés     :
La mesure  MR7  concerne 3 sites  Natura 2000 de la zone concernée,  5 espèces d'oiseaux visées  par
l'article 4 de la directive 2009/147/CE et la Cistude d’Europe visée à l’annexe II de la directive 92/43/CEE
(cf. liste des espèces et habitats d'espèces concernés en annexe 9).

ARTICLE 9 - MESURES DE SUIVI (MA1) ET MESURES CONSERVATOIRES :

En cas de non-respect accidentel d’une mesure de réduction, l’EID Méditerranée doit, sous les meilleurs
délais (soit une semaine pour les traitements aériens, et deux semaines maximum pour les traitements
terrestres),  prévenir  le  gestionnaire du site  et  la  DDTM du Gard et  définir,  avec le gestionnaire,  des
mesures conservatoires pour éviter que ce manquement ne se reproduise (annexe 10).

L’EID Méditerranée informera les membres du comité de suivi  visé à l’article 11  de l’accident  et  des
mesures prises.
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Si des mesures conservatoires pour éviter les manquements constatés ne peuvent être mises en place, un
dispositif  de suivi  des impacts potentiels  provoqués par  ce manquement (dérangement des oiseaux,
piétinement d'habitats...) est défini en concertation avec les animateurs et les gestionnaires des sites
concernés et sera transmis à la DDTM du Gard ainsi qu’au comité de suivi visé à l’article 11.

L’EID Méditerranée proposera des moyens pour mettre en œuvre ce dispositif. Une attention particulière
sera portée aux interventions sur les habitats identifiés comme étant à forte sensibilité (soit les habitats
dunaires sur le territoire considéré).

ARTICLE 10 - COORDINATION AVEC LES ANIMATEURS N2000 (MS1 et MS2) ET SENSIBILISATION :

Sensibilisation: L’EID Méditerranée met en place une session annuelle de sensibilisation des pilotes aux
enjeux Natura 2000 locaux et aux protocoles à suivre avant de participer aux actions de traitement. Il
s'assure que cette action de sensibilisation a été suivie et  transmet les justificatifs à la DDTM du Gard
avant le début des traitements ou au plus tard le 31 mars 2024 (Annexe 10).

Échanges d’information : Les zones à enjeux au sein des sites Natura 2000 pouvant varier dans le temps,
des  mesures  consistant  en  un  échange  de  données précises  et  actualisées  sur  SIG,  entre  l’EID
Méditerranée et les structures animatrices doivent être développées (« Préserver les cortèges floristiques
patrimoniaux  des  habitats  naturels  d’intérêt  communautaire  en  assurant  une  veille  concernant  les
espèces (végétales) sensibles avant de mener les interventions sur le terrain » et « Mise en place d’un
travail partenarial avec l’animateur de la ZPS »).

Ces éventuelles évolutions font l’objet d’une restitution devant le comité de suivi cité à l’article 11.
Un bilan annuel des interventions de l’EID Méditerranée avec les animateurs évalue les mesures mises en
œuvre ainsi que, si nécessaire, les propositions d’adaptation à soumettre au comité de suivi.

ARTICLE 11 – DISPOSITIF DE SUIVI :

Un comité de suivi scientifique collégial sera créé en 2023 et installé par l’EID Méditerranée au plus tard
le 31 octobre 2023.

Il sera composé de 6 membres :
• 3 membres proposés par l’EID Méditerranée,
• 3 membres proposés par la DREAL Occitanie.

Pourront également assister aux séances du comité :

• le directeur de l’EID Méditerranée ou son représentant,

• un représentant des DDTM concernées, en fonction des dossiers traités en séance.

Le secrétariat sera assuré par l’EID Méditerranée. Ce comité de suivi se réunira au moins une fois par an, 
au plus tard en mars de l’année N+1. 

Le comité de suivi aura pour rôle : 

• de conseiller l’EID Méditerranée dans la mise en œuvre de certaines de ses missions ;

• de produire des avis et observations : 

◦ sur l’actualisation de l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 ;

◦ sur toute question scientifique ou technique pour laquelle il sera saisi par l’EID ou par les ser-
vices de l’État (DDTM et DREAL).
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Au plus tard en mars de l’année N+1, le comité de suivi examinera :

• le bilan des activités de l’année N liées au contrôle de la nuisance des moustiques dans l’ensemble
de la région Occitanie et les propositions d’actions pour l’année N+1 ;

• le bilan pour l’année N du suivi de l’évaluation des incidences des activités de démoustication sur 
les sites Natura 2000 dans la région Occitanie.

ARTICLE 12 – INFORMATION DU PUBLIC :

L’EID Méditerranée informe le public sur la campagne de démoustication (les objectifs du contrôle des
nuisances,  les mesures préventives,  les risques sanitaires et vectoriels,  les enjeux de protection de la
nature). Il en rend compte dans le cadre du bilan décrit à l’article 13.

ARTICLE 13 – BILAN DE LA CAMPAGNE :

Un bilan est réalisé par l’EID Méditerranée à l’issue de la campagne sous forme d’un rapport - pouvant
être régional - qui comporte notamment :

 le contexte climatique,
 la description détaillée des opérations,
 les moyens préventifs mis en œuvre (gestion des milieux…)
 la cartographie des zones traitées,
 les  différents  produits  utilisés  et  leur  quantité  épandue  sur  les  différentes  zones  de

traitement,
 les indicateurs de suivi,
 un descriptif des résultats des expérimentations,
 le suivi de l'évaluation des incidences sur les sites Natura 2000.

Après avis du comité de suivi cité à l’article 11 du présent arrêté, une présentation du bilan de chaque
campagne et des modes opératoires est effectuée au plus tard le 31 mars de l’année suivante au travers
d’une rencontre entre l’EID Méditerranée et les services de l’Etat. Cette réunion est pilotée par la DREAL
Occitanie et associe, pour autant que possible, la présidence du comité de suivi.

ARTICLE 14 – RECOURS :

La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa publication. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal
administratif de Nîmes d'un recours contentieux, par l’application informatique « télérecours Citoyens »
accessible par le site internet www.télérecours.fr. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur
de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre compétent. Cette démarche proroge le délai de
recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse
au terme des deux mois vaut rejet implicite. 
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ARTICLE 15 – PUBLICATION / EXÉCUTION :

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard,
Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement d’Alès,
Madame la sous-préfète de l’arrondissement du Vigan,
Madame la présidente du Conseil départemental du Gard,
Mesdames et Messieurs les maires des communes précitées,
Monsieur  le  président  de  l’entente  interdépartementale  pour  la  démoustication  du  littoral
méditerranéen (EID), 
Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
Monsieur le directeur général de l’Agence régionale de santé, 
Monsieur le directeur départemental du territoire et de la mer,
Madame la directrice départementale de la protection des populations,

chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs, affiché en mairie durant la campagne de démoustication et  fera l’objet d’une insertion
dans un journal diffusé dans le département du Gard.

Nîmes, le 

La préfète,

SIGNE 

Marie-Françoise LECAILLON
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Annexe 1 : Carte des communes du Gard dans le périmètre d’intervention de l’EID
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Annexe 2 : Glossaire

 Espèces  d’intérêt  communautaire  au  titre  des  directives  « Oiseaux »  et  « Habitats »  (EIC) :
Espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et espèces inscrites à l’annexe II  de la
directive 92/43/CEE.

 L'annexe II de la directive Habitats/ Faune/ Flore liste les espèces de faune et de flore d'intérêt
communautaire, c’est-à-dire les espèces qui sont soit : en danger d'extinction ; soit vulnérables,
pour les espèces qui ne sont pas encore en danger mais qui peuvent le devenir dans un avenir
proche si les pressions qu'elles subissent ne diminuent pas ; soit rares, lorsqu'elles présentent des
populations  de petite  taille  et  ne sont  pas  encore en danger  ou vulnérables,  qui  peuvent  le
devenir ; soit endémiques, lorsqu'elles sont caractéristiques d'une zone géographique restreinte
particulière, et strictement localisées à cette zone, du fait de la spécificité de leur habitat.

 L’article 4 de la directive 2009/147/CE liste les espèces d'oiseaux faisant l'objet d'une protection.
Cette protection s'applique aussi bien aux oiseaux eux-mêmes qu'à leurs nids, leurs œufs et leurs
habitats.

 Sont prises en compte également les espèces d’odonates inscrites à l’Annexe II de la Directive «
Habitats » lorsque non inscrite au FSD mais présentes dans un site donné.

 Habitats d’intérêt communautaire au titre de la directive « Habitats » (HIC) :
Habitats visés par l'annexe I de la directive 92/43/CEE. Cette annexe liste les habitats naturels ou
semi-naturels d'intérêt communautaire, c'est-à-dire des sites remarquables qui sont en danger de
disparition dans leur aire de répartition naturelle, présentent une aire  de  répartition  réduite  du
fait de leur régression ou de caractéristiques intrinsèques, et  présentent  des  caractéristiques
remarquables.

 Habitats naturels ou espèces à fortes sensibilités :  l’ensemble des habitats dunaires, des habitats
humides rares (3170*, 3130 et 3140, 6420, 6430 et 7210) ainsi que les habitats de laisse de mer et
les steppes salées méditerranéennes.

 Les incidences sont qualifiées par modalité de traitement (incidences liées au dérangement induit
par le survol pour les traitements aériens et incidences liées au dérangement et au risque de
destruction d’individus pour les traitements terrestres).

 Zones  à  enjeux  Natura  2000 :  Zones  accueillant  au  moins  un  habitat  naturel  d'intérêt
communautaire ou une espèce d'intérêt communautaire.

 Zones potentielles de traitements : 4 types de zones potentielles de traitements ont été définies
en fonction du mode d’opération de la démoustication (traitement aérien; traitement terrestre
intrusif  (quad  et/ou  chenillé);  traitement  terrestre  mécanisé  non  intrusif  (4x4);  traitement
pédestre uniquement). Elles sont dénommées zones potentielles de traitements aériens (ZPTA) et
zones potentielles de traitements terrestres (ZPTT)

 Zones d’influence :  Elles correspondent aux zones potentielles de survol à basse altitude situées
en  dehors  de  la  zone  potentielle  de  traitements  aériens.  Afin  de  prendre  en  compte  les
incidences liées aux survols de ces zones d’influence, l’analyse des enjeux écologiques est élargie
aux alentours des zones potentielles de traitements aériens.
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Annexe 3 : Espèces  et  sites  concernés  par  la  mesure  MR1  (Adapter  les  périodes  de  traitement
terrestre sur les habitats d’espèces)
  
Sur les secteurs identifiés comme abritant des espèces sensibles aux traitements terrestres (risques de
dérangement et de destruction d’individus), une  adaptation des périodes de traitement terrestres est
requise. Tout traitement terrestre, lors des périodes sensibles pour les espèces concernées,  qui pénètre
dans le milieu réalisé hors des digues et des chemins, est donc interrompu. Les dates et les secteurs sont
consultables dans l'évaluation des incidences Natura 2000.

code Nom latin Nom français FR9112001 FR9112013
A025 Bubulcus ibis Héron garde-boeufs    1
A027 Egretta alba Grande Aigrette 1
A029 Ardea purpurea Héron pourpré 1 1
A032 Plegadis falcinellus Ibis falcinelle 1
A130 Haematopus ostralegus Huîtrier pie    1
A131 Himantopus 

himantopus
Échasse blanche 1 1

A132 Recurvirostra avosetta Avocette élégante 1
A138 Charadrius 

alexandrinus
Gravelot à collier interrompu, Gravelot 
de Kent

1

A162 Tringa totanus Chevalier gambette    1
A176 Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale 1
A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin 1 1
A195 Sterna albifrons Sterne naine 1
A255 Anthus campestris Pipit rousseline 1

Annexe 4 : Espèces et sites concernés par la mesure MR2 (Adapter les périodes de traitement aérien
sur les habitats d’espèces)

Sur les secteurs  identifiés  comme abritant des espèces sensibles aux traitements aériens  (risques de
dérangement et  de destruction  d’individus),  une  adaptation des  périodes  de  traitement  aériens  est
requise.  Tout  traitement  aérien,  lors  des  périodes  sensibles  pour  les  espèces  concernées,  est  donc
interrompu. Les dates et les secteurs sont consultables dans l'évaluation d'incidence des sites.

code Nom latin Nom français FR9112001 FR9112013
A058  Netta rufina Nette rousse    1
A029 Ardea purpurea Héron pourpré 1

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-06-20-00006 - Arrêté portant autorisation de lutte contre les

moustiques nuisants dans le département du Gard pour la campagne annuelle 2023 121



Annexe 5 : Espèces et sites concernés par la mesure MR3 (Définir un circuit de vol évitant les zones à
enjeux situées à proximité des zones potentielles de traitement aérien)

Afin de limiter les incidences sur les espèces sensibles au survol,  l’EID devra prendre les précautions
nécessaires pour adapter son plan de vol afin de ne pas survoler certaines zones lors des manœuvres de
l’avion pendant les périodes définies.

code Nom latin Nom français FR9112001 FR9112013
A023 Nycticorax nycticorax Héron bihoreau, Bihoreau gris 1
A025 Bubulcus ibis Héron garde-boeufs    1
A026 Egretta garzetta Aigrette garzette 1 1
A028 Ardea cinerea Héron cendré    1 1
A029 Ardea purpurea Héron pourpré 1 1
A032 Plegadis falcinellus Ibis falcinelle 1 1
A035 Phoenicopterus ruber Flamant rose 1
A048 Tadorna tadorna Tadorne de Belon   1
A050 Anas penelope Canard siffleur    1
A051 Anas strepera Canard chipeau    1
A052 Anas crecca Sarcelle d'hiver    1
A054 Anas acuta Canard pilet    1
A056 Anas clypeata Canard souchet    1
A058 Netta rufina Nette rousse    1
A059 Aythya ferina Fuligule milouin    1
A061 Aythya fuligula Fuligule morillon    1
A130 Haematopus ostralegus Huîtrier pie    1
A131 Himantopus himantopus Échasse blanche 1 1
A132 Recurvirostra avosetta Avocette élégante 1
A135 Glareola pratincola Glaréole à collier 1 1
A162 Tringa totanus Chevalier gambette    1
A176 Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale 1
A177 Larus minutus Mouette pygmée 1
A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin 1 1
A195 Sterna albifrons Sterne naine 1
A027 Egretta alba Grande Aigrette 1
A Ardeola ralloides Crabier chevelu 1
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Annexe 6 : Habitats naturels et sites concernés par la mesure MR4 (Evitement des habitats naturels
d’intérêt communautaire sensibles)

Sur le site Natura 2000 de la Petite Camargue (FR9101406), les habitats naturels listés ci-dessous font
l'objet d'une mesure d’évitement par les engins motorisés (les traitements pédestres ou pratiqués à partir
des  chemins  restent  possibles).  Les  cartes  présentes  dans  l'évaluation  des  incidences  Natura  2000
montrent leurs localisations sur le site.
La  mise  en  œuvre  effective  de  cette  mesure  (mise  en  défens,  identification  sur  le  site  par  le
gestionnaire…) est à définir en amont de chaque saison de traitement en coordination avec l’animateur
Natura 2000 du site.

code Habitats dunaires FR9101406
2190 2190 Dépressions humides intradunaires MR4
2210 2210 Dunes fixées du littoral du Crucianellion maritimae MR4
2270 2270 Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus pinaster MR4

Annexe 7 : Habitats naturels et sites concernés par la mesure MR5 (Limiter la pénétration dans les
habitats d’IC et/ou les habitats d’espèces avec des engins motorisés et chenillés)

Au  regard  des  surfaces  concernées  par  les  traitements  sur  ces  habitats,  il  est  requis  de  limiter au
maximum les intrusions dans les milieux avec des engins chenillés ou motorisés. Les traitements terrestres
privilégient l‘utilisation des chemins existants pour accéder aux zones de traitements. Les traitements
sont effectués en priorité depuis les chemins à l’aide de lances ou canons. Les compléments sont réalisés,
dans la mesure du possible, à pied.

code habitats FR9101406
1150 1150 Lagunes côtières MR5
1310 1310 Végétations pionnières à Salicornia et  autres espèces annuelles des

zones boueuses et sableuses
MR5

1410 1410 Prés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi) MR5
1420 1420  Fourrés  halophiles  méditerranéens  et  thermo-atlantiques

(Sarcocornietea fruticosi)
MR5

6220 6220 Parcours substeppiques à graminées et annuelles MR5
6510 6510 Prairies maigres  de fauche de basse altitude (Alopecurus  pratensis,

Sanguisorba officinalis)
MR5

92A0 92A0 Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba MR5
92D0 92D0  Galeries  et  fourrés  riverains  méridionaux  (Nerio-Tamaricetea  et

Securinegion tinctoriae)
MR5
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Annexe 8 : Espèces et sites concernés par la mesure MR6 (Limiter les traitements aériens sur les zones à
enjeux)

Sur les secteurs identifiés comme abritant des espèces sensibles aux traitements aériens, une limitation
des traitements aériens lors des périodes de sensibilité est mise en œuvre. Les passages en aérien lors des
périodes  sensibles  pour  les  espèces  concernées  sont  donc  limités  sur  certains  secteurs  et  durant
certaines périodes.
Les secteurs des sites concernés par cette mesure et les périodes de limitation des traitements sont
consultables dans l'évaluation des incidences Natura 2000.

code Nom latin Nom français FR9112001 FR9112013
A021 Botaurus stellaris Butor étoilé MR6+MR7 MR6+MR7
A022 Ixobrychus minutus Butor blongios, Blongios nain MR6+MR7 MR6+MR7
A023 Nycticorax

nycticorax
Héron bihoreau, Bihoreau gris MR3+MR6

A025 Bubulcus ibis Héron garde-boeufs    MR1+MR3+MR6
A027 Egretta alba Grande Aigrette MR1+MR6
A029 Ardea purpurea Héron pourpré MR3+MR6 MR1+MR3+MR6
A032 Plegadis falcinellus Ibis falcinelle MR1+MR3+MR6
A035 Phoenicopterus

ruber
Flamant rose MR3+MR6

A081 Circus aeruginosus Busard des roseaux MR6+MR7 MR6+MR7
A130 Haematopus

ostralegus
Huîtrier pie    MR1+MR3+MR6

A131 Himantopus
himantopus

Echasse blanche MR1+MR3+MR6 MR1+MR3+MR6

A132 Recurvirostra
avosetta

Avocette élégante MR1+MR3+MR6

A138 Charadrius 
alexandrinus

Gravelot  à  collier  interrompu,
Gravelot de Kent

MR1+MR6

A162 Tringa totanus Chevalier gambette    MR1+MR3+MR6
A176 Larus

melanocephalus
Mouette mélanocéphale MR1+MR3+MR6

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin MR1+MR3+MR6 MR1+MR3+MR6
A195 Sterna albifrons Sterne naine MR1+MR3+MR6
A293 Acrocephalus

melanopogon
Lusciniole à moustaches MR6+MR7 MR6+MR7

A323 Panurus biarmicus Panure à moustache MR6+MR7
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Annexe 9 : Espèces et sites concernés par la mesure MR7 (Limiter les traitements terrestres sur les
zones à enjeux)

Sur les secteurs identifiés comme abritant des espèces sensibles aux traitements terrestres (risques de
dérangement et de destruction d’individus),  sur lesquels  la  restriction ne peut être validée pour des
contraintes techniques, une limitation des périodes de traitement terrestres est requise. Tout traitement
terrestre, lors des périodes sensibles pour les espèces concernées, qui pénètre dans le milieu réalisé hors
des digues et des chemins, est donc limité. Les dates et les secteurs sont consultables dans l'évaluation
des incidences Natura 2000.

code Nom latin Nom français FR9112001 FR9112013 FR9101406
A021 Botaurus stellaris Butor étoilé MR6+MR7 MR6+MR7
A022 Ixobrychus minutus Butor blongios, Blongios nain MR6+MR7 MR6+MR7
A081 Circus aeruginosus Busard des roseaux MR6+MR7 MR6+MR7
A293 Acrocephalus

melanopogon
Lusciniole à moustaches MR6+MR7 MR6+MR7

A323 Panurus biarmicus Panure à moustache MR6+MR7

A122
0

Emys orbicularis Cistude d’Europe MR7

Annexe 10 : Mesures MS1 et MS2

L’EID met en œuvre les mesures  décrites  dans l’évaluation des  incidences Natura 2000 :  l’EID prend
contact avec l’animateur en début de saison pour connaître les secteurs où les oiseaux se sont installés
pour leur nidification et tout au long de la période sensible de reproduction afin de savoir les secteurs où
demeurent des enjeux et inversement ceux ou la sensibilité peut être levée. L’EID informe l’animateur de
ses interventions sur les sites Natura 2000 (mesure MS1). L’EID s’engage à veiller à ce que ses agents et ses
prestataires  de services  (avion,  hélicoptères)  soient  informés  des  enjeux  et  des  mesures  à  respecter
(Mesure MS2)

Site N2000 ZSC ZPS Dépar-
tement

MS1 MS2

ZPS FR9112001 «  Camargue gardoise fluvio-lacustre  » 0 1 30 1
ZPS FR9112013 «  Petite Camargue laguno-marine  » 0 1 30 1 1
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n°……………………………………………………...

ARRETE N° DDTM-SEF-2023-0070

portant institution d’une réserve de chasse et de faune sauvage (RCFS)  de la zone mise en
réserve par l’Association Communale de Chasse Agréé de SAINT PAUL LA COSTE

sur une partie de la commune de SAINT PAUL LA COSTE
visant à constituer un secteur de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des

dégâts et en particulier le sanglier

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.422-27 et R.422-82 à R.422-91 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  décembre  2006  relatif  aux  réserves  de  chasse  et  de  faune
sauvage;

Vu  l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28/06/2022 n° 30-2022-06-28-00002, publié au R.A.A. sous le n° 30-
2022-053 portant délégation de signature en matière d’administration générale à M. Sébastien
FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer ainsi que la décision n°2023-SF-
AG02  du  09  mai  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d'administration
générale ;

Vu la demande en date du 28 avril 2023 de la fédération départementale des chasseurs du
Gard d’instituer  une  réserve  de  chasse  et  de  faune  sauvage  sur  des  parcelles  dont
l’Association  Communale  de  Chasse  Agrée  (A.C.C.A.)  de  SAINT  PAUL  LA  COSTE  est
propriétaire et pour lesquelles elle est détentrice du droit de chasse ;

Vu l’avis favorable de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard en date du 28
avril 2023 ;

Vu la consultation publique réalisée sur le site internet de la préfecture du Gard du 23 mai
2023 au 12 juin 2023 inclus ;
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Considérant,  que la décision de classement en Réserve de chasse prise en date du 04 mars
2023,  lors  de  l’Assemblée  Générale  constitutive  de  l’A.C.C.A.  de  SAINT PAUL LA COSTE,
répond aux critères réglementaires requis par l’Article L422-23 du Code de l’Environnement ;

Considérant que la  localisation  des  parcelles  mises  en réserve de chasse sont  identifiées
comme étant favorables à la protection des populations d’oiseaux migrateurs et à celle des
milieux naturels indispensables à la sauvegarde des espèces menacées  ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRETE

Article 1er :
Sont  instituées  en  réserve  de  chasse  et  de  faune  sauvage  les  terrains  d’une

contenance totale de 123HA 68A 13CA situés sur la commune de SAINT PAUL LA COSTE, dont
la liste figure en annexe I du présent arrêté.

Les limites du périmètre constituant la réserve figurent en annexe 2 sur les plans au
1/25 000ème.

Article 2 :
Tout acte de chasse est interdit sur la réserve de chasse et de faune sauvage ainsi

constituée.

Toutefois,  la  destruction  des  animaux  appartenant  à  des  espèces  classées
susceptibles d’occasionner des dégâts peut y être effectuée sur autorisation délivrée par le
Préfet  ou  par  la  mise  en  place  de  tirs  administratifs  ou  de  chasses  particulières  par
l’intermédiaire des lieutenants de louveterie.

Des autorisations de prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces
dont la chasse est autorisée pourront être octroyées après expertise.

Article 3 :
L’accès  des  véhicules  à  moteur  est  interdit  en  dehors  des  voies  ouvertes  à  la

circulation  publique,  en  application  de  l’article  R.422-89  du  code  de  l’environnement,  à
l’exception du propriétaire ou de ses ayants droit et des agents des services publics.

Article 4 
Dans  un  but  scientifique,  les  agents  habilités  sont  autorisés  à  effectuer  toutes

opérations de suivi et d’inventaire.

Article 5 :
Des panneaux matérialisant la mise en réserve, conformes au modèle réglementaire

sont apposés de façon permanente et visible aux points d’accès publics à la réserve.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nîmes dans les deux mois à compter de son affichage en mairie. Le tribunal administratif
peut aussi être saisi par l’application informatique « télérecours Citoyens »  accessible par le
site internet www.télérecours.fr.
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Article 7 :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  directeur  départemental  des

territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et affiché
pendant un mois dans  la commune concernée par les soins du maire.

                                                                                     A Nîmes , le 26 juin 2023

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation
Le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer

Signé Sébastien FERRA
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la Mer du Gard

30-2023-06-23-00003

Arrêté préfectoral portant autorisation d�un

concours de pêche d�enduro carpe les nuits du

vendredi 15 septembre au dimanche 17

septembre 2023, sur le cours d�eau du Vidourle,

�étang du Praden sur la commune de sur les

communes d�Aimargues et de 

Saint-Laurent-d�Aigouze
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Geneviève SOLER
Tél. : 04.66.62.65.22
Mail : genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°
Portant autorisation d’un concours de pêche d’enduro carpe les nuits du vendredi 15 septembre au
dimanche 17 septembre 2023, sur le cours d’eau du Vidourle, sur les communes d’Aimargues et de 

Saint-Laurent-d’Aigouze

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu Les articles L.436-5, R.436-14-5, R.436-23, R.436-40, R.436-38 du code de l’environnement.

Vu L’arrêté préfectoral n°30-2022-12-06-00003 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département du Gard pour l’année 2023 en date du 6 décembre 2022.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2022-06-28-00002 du 28 juin 2022 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard.

VU La décision de subdélégation de signature n° 2023-SF-AG02 du 2 mai 2023 portant subdélégation de
signature en matière d’administration générale.

Vu La demande d’autorisation du 24 mai 2023 de la fédération de pêche du Gard, au profit de
l’A.A.P.P.M.A 9 de petite Carmargue :, relative à l’organisation d’un concours de pêche d’enduro carpe les
nuits du vendredi 15 septembre au dimanche 17 septembre 2023, sur le cours d’eau du Vidourle, sur les
communes d’Aimargues et de Saint-Laurent-d’Aigouze.

Vu L’avis favorable sous réserve du président de la fédération de pêche du Gard, en date du 24 mai 2023.

Vu L’avis favorable du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée en date du 3 juin 2023.

Vu L’avis favorable sous réserve de l’Office Français de la Biodiversité-Service Départemental du Gard, en
date du 16 juin 2023.
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Considérant Que l’A.A.P.P.M.A. 9 de petite Camargue : souhaite organiser un concours d’enduro carpe les
nuits du vendredi 15 septembre au dimanche 17 septembre, sur le cours d’eau du Vidourle, sur les
communes d’Aimargues et de Saint-Laurent-d’Aigouze.

Considérant Que l’A.A.P.P.M.A. 9 de petite Camargue : organise son concours de pêche sur les baux
possédés par cette A.A.P.P.M.A. et mis à sa disposition par les mairies d’Aimargues et de Saint-Laurent-
d’Aigouze.

Considérant Que le préfet peut autoriser la pêche nocturne de la carpe sous conditions que les poissons
pêchés soient relâchés.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Monsieur Jonathan RUY, président de l’A.A.P.P.M.A. 9 de petite Camargue :, dont le siège se situe au 267,
chemin du moulin à vent – 30670 Aigues-Vives, organise un concours de pêche d’enduro carpe durant les
nuits du vendredi 15 septembre au dimanche 17 septembre 2023, sur le cours d’eau du Vidourle, sur les
communes d’Aimargues et de Saint-Laurent-d’Aigouze.

ARTICLE 2 : Responsable et représentant de la pêche

Monsieur Jonathan RUY, président de l’A.A.P.P.M.A. 9 de petite Camargue : est le responsable et le
représentant pour l’organisation de ce concours de pêche.

ARTICLE 3 : Validité

La présente autorisation est valable durant les périodes suivantes :

* Nuits du vendredi 15 septembre au dimanche 17 septembre 2023.

ARTICLE 4: Objectif poursuivi

Le bénéficiaire organise un concours de pêche de la carpe les nuits du vendredi 15 septembre au
dimanche 17 septembre 2023, sur le cours d’eau du Vidourle, sur les communes d’Aimargues et de Saint-
Laurent-d’Aigouze.

ARTICLE 5 : Lieu de réalisation des captures

Ce concours est organisé sur les parcelles suivantes suivant :

* Parcelles BK14 et BR1, de l’amont vers l’aval, sur la commune d’Aimargues.

* Parcelles A7, A742, A264, A275, F98 et F1, de l’amont vers l’aval, sur la commune de Saint-Laurent-
d’Aigouze.
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ARTICLE 6 : Moyens de sécurité

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement des opérations ainsi que des aspects liés à la sécurité des utilisateurs et du public.

Les concours sont organisés à une période à risque fort d’épisodes cévenols. Le bénéficiaire devra prendre
toutes les mesures nécessaires pour veiller à la sécurité des participants en cas d’évènements climatiques
importants.

ARTICLE 7 : Espèces autorisées

Le bénéficiaire est autorisé à organiser un concours de pêche dans les conditions du présent arrêté, sous
réserve que les points mentionnés ci-dessous soit respectés :

* La pêche à la carpe de nuit ne peut se pratiquer qu’à l’aide d’appâts et d’amorces d’origine
végétale afin d’éviter la capture d’autres espèces.

* Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son lever,
aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou
transportée.

* Les organisateurs doivent s’assurer de la possession d’une carte de pêche valide pour chaque
participant.

* Le nombre maximum de cannes autorisé doit être fixé à quatre ; chaque canne doit être munie
de deux hameçons au plus ou de trois mouches artificielles au plus (R436-25).

ARTICLE 8 : Destination des captures

Les poissons capturés de nuit sont immédiatement remis à l’eau après pesée, conformément à l’article
R.436-14-5 du code de l’environnement.

ARTICLE 9 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord
du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche .

ARTICLE 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés
au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 11 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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ARTICLE 12 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .  

ARTICLE 13: Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif compétent, à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 9 télérecours citoyens :
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 14 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée
au bénéficiaire ainsi qu’une copie au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval
méditerranée et aux communes d’Aimargues et de Saint-Laurent-d’Aigouze.

Nîmes le, 23 juin 2023

Pour la préfète et par délégation,

Le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-06-23-00003 - Arrêté préfectoral portant autorisation d�un

concours de pêche d�enduro carpe les nuits du vendredi 15 septembre au dimanche 17 septembre 2023, sur le cours d�eau du

Vidourle, �étang du Praden sur la commune de sur les communes d�Aimargues et de 

Saint-Laurent-d�Aigouze

140



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-06-22-00003

Arrêté préfectoral portant habilitation de

bureaux d'étude pour l'établissement de

certificat de conformité exigés au terme de

projets ayant fait l'objet d'autorisation

d'exploitation commerciale

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-06-22-00003 - Arrêté préfectoral portant habilitation de

bureaux d'étude pour l'établissement de certificat de conformité exigés au terme de projets ayant fait l'objet d'autorisation

d'exploitation commerciale

141



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-06-22-00003 - Arrêté préfectoral portant habilitation de

bureaux d'étude pour l'établissement de certificat de conformité exigés au terme de projets ayant fait l'objet d'autorisation

d'exploitation commerciale

142



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-06-22-00003 - Arrêté préfectoral portant habilitation de

bureaux d'étude pour l'établissement de certificat de conformité exigés au terme de projets ayant fait l'objet d'autorisation

d'exploitation commerciale

143



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-06-22-00001
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

ARRÊTÉ 

 

portant subdélégation de signature par Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Occitanie 
 

(Compétences départementales) 

 
Gard 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 

 

VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 
 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 
 

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

 

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ; 
 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 
VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans 

les transports par route ; 

 

VU l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification après 

installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ; 

 

VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret 

n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
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VU l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

VU l’arrêté du 8 novembre 2022 portant nomination de Julien TOGNOLA en qualité de directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

VU l’arrêté du 25 novembre 2022 portant délégation de signature à Julien TOGNOLA, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer au nom du directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, les décisions, actes administratifs et 

correspondances relevant des champs et domaines énumérés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé, 

à :  
 

- Thierry BORGHESE, chef du pôle C ; 

- Vincent VACHE, chef du service métrologie. 

 

Et, pour l’attribution d’agrément, l’attribution, la suspension ou le retrait des marques d’identification, 

et, dans la limite des décisions pour l’attribution d’agréments et de marques d’identification, à : 

 

- Laurent CASAUBIEILH, service métrologie ; 

- Thomas PELLERIN, service métrologie. 
 
Article 2 : Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 
 
Pour le préfet du Gard,  
Et par subdélégation du DREETS d’Occitanie, 
Le … 
 
Article 3 : La décision du 12 décembre 2022 portant subdélégation pour les compétences 
départementales métrologie est abrogée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er juillet 2023. 
 

Article 5 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Gard. 

 

À Toulouse, le 16 juin 2023 

 

Pour le préfet du Gard et par délégation 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités de la région d’Occitanie 

 

Signé 

 

Julien TOGNOLA 
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Prefecture du Gard

30-2023-06-20-00004

Arrêté établissant le bilan de la concertation

préalable à la mise en compatibilité du plan local

d'urbanisme de la commune de Nîmes et du

schéma de cohérence territoriale sud Gard
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Arrêté portant modification de l'arrêté

préfectoral n°30-2023-04-28-00001 du 28 avril

2023 déclarant d'utilité publique (DUP) la

réalisation du projet de renouvellement urbain

du quartier Chemin Bas d'Avignon - clos d'Orville

sur la commune de Nîmes et approuvant la mise

en compatibilité du plan local d'urbanisme (PLU)

de la commune de Nîmes.
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